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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DOUBS BFC 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Séance du 26 février 2026 

 
Délibération n°53 

 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents ou représentés :  
Nombre de votants : 24 Vote pour :  24 Vote contre : 0  Abstention : 0 
 
Date de convocation : 17 février 2026 
 

Collèges Titulaires Pré. Rep. Pouvoir à : 

Conseil 
Départemental du 
Doubs, du Jura et du  
Territoire de Belfort 

ALPY Philippe CD25 ☒ ☐  

BEAUDREY Bruno CD25 ☐ ☒ MICHAUD Jean-Paul 

BILLOT Olivier CD25 ☒ ☐  

BRAND Marie-Paule CD25 ☐ ☒ GUYEN Chantal 

CHOUX Monique CD25 ☒ ☐  

DALLAVALLE Claude CD25 ☒ ☐  

GUYEN Chantal CD25 ☒ ☐  

MAIRE DU POSET Thierry CD25 ☒ ☐  

MATOCQ-GRABOT Albert CD25 ☐ ☐  

ROGEBOZ Florence CD25 ☒ ☐  

TISSOT-TRULLARD Géraldine CD25 ☐ ☐  

HAHLEN Sandra CD39 ☐ ☒ PRESSE Françoise 

MOLIN René CD39 ☐ ☒ GUY Hervé 

Communautés 
d’agglomération, 
urbaines 

BARTHELET Catherine CUGBM ☒ ☐  

BODIN Nicolas CUGBM ☐ ☒ BARTHELET Catherine 

LIME Christophe CUGBM ☒ ☐  

PRESSE Françoise CUGBM ☒ ☐  

MICHAUD Jean-Paul CUGBM ☒ ☐  

BOURQUIN Martial PMA ☐ ☒ FROEHLY Patrick 

FROEHLY Patrick PMA ☒ ☐  

SAUMIER Claude-Françoise PMA ☒ ☐  

GUY Hervé ECLA ☒ ☐  

Communautés de 
communes 

ALPY Philippe CC Frasne Drugeon ☒ ☐  

FAIVRE-PIERRET Jean-
Louis 

CC Doubs Baumois 
☒ 

☐  

JOUVIN Christophe CC Loue Lison ☒ ☐  

BOUVERET Jean-Yves 
CC Lacs et Montagnes 
du Haut Doubs 

☐ ☐  

BRAND Christian CC Sancey Belleherbe ☐ ☐  

PETIT Laurent 
Haut Jura Arcade 
Communauté 

☐ ☐  

ROGNON Catherine CC Val de Morteau ☐ ☒ ALPY Philippe 

Commune BARCELO Maud Auxonne ☐ ☐  
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OBJET : CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT SUR LE BRS AVEC L’ADIL 

DU DOUBS 

 
L'EPF et l’ADIL du Doubs envisagent d'unir leurs efforts et de mutualiser leurs compétences dans le cadre 
d'actions foncières et immobilières innovantes. Il est proposé de s'engager dans un partenariat au travers 
d'un projet de convention dont les principales caractéristiques figurent ci-après. 
 
Le projet de convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’ADIL du Doubs met en 
place un accompagnement spécifique aux ménages souhaitant s’engager dans un projet d’acquisition 
via un BRS. De plus, l’ADIL communiquera sur ce dispositif tant vers les particuliers que les 
professionnels.  
 
La convention prendra effet le 1er avril 2026 pour une durée de 3 ans. 
 
L’EPF Doubs BFC s’engage à verser à l’ADIL une contribution en fonction du nombre de logements 
commercialisés en BRS. Cette contribution sera de :  

− 3 000 € par an pour moins de 20 logements commercialisés en BRS, 

− 5 000 € par an pour plus de 20 logements et moins de 50 logements commercialisés en BRS. 
 
Si le nombre dépasse les 50 logements, un avenant à cette convention sera fait en tenant compte du 
volume de logement commercialisé et du retour d’expérience de l’ADIL sur l’accompagnement des 
premières opérations. 
 
Ce montant sera réévalué pour les années suivantes en fonction du taux d’inflation communiqué par 
l’INSEE. Cette somme sera versée en une fois avant le 30 avril de l’année en cours. 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
après en avoir délibéré 

 
PREND 

 
- connaissance du projet de convention et du montant de la subvention allouée à l’ADIL du Doubs, 

 
AUTORISE 

 
- la Directrice Générale à signer cette convention ainsi que tout document ci-rapportant. 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président, 
 
 
 Philippe ALPY 


